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Intervention	du	CÉSECÉM	à	la	Conférence	internationale	sur	les
sargasses

le	24	et	25	octobre	2019	|	Guadeloupe

A	l'occasion	de	la	conférence	internationale	sur	les	sargasses	qui	se
tiendra	du	mardi	23	au	samedi	26	octobre	2019,	le	CÉSECÉM	est
invité	introduire	la	table	ronde	sur	les	impacts	environnemental,
sanitaire,	sociologiques	et	économique	de	ce	phénomène	et	à
participer	à	l'emission	"Regards	Croisés"	sur	l'impact	des	sargasses
dans	le	quotidien	des	caraibéens,	organisée	par	France	24	et
Guadeloupe	1ère.

Cette	présentation	est	une	nouvelle	étape	dans	une	réflexion	plus	globale
initiée	par	le	CÉSECÉM	en	octobre	2018	à	l'occasion	de	la	14ème	conférence
de	coopération	régionale.	Lors	de	cet	événement,	le	CÉSECÉM	proposait	une
approche	innovante	à	l'époque	pour	aborder	la	problématique	des	sargasses
:	

envisager	que	sur	l’initiative	de	la	France,	les	25	pays	riverains	de	la
Grande	Caraïbe	et	signataires	de	la	convention	de	Carthagène,
interviennent	auprès	des	Nations	Unies	pour	obtenir	la	mise	en	place
d’un	4ème	protocole	relatif	à	la	coopération	en	matière	de	lutte
contre	les	sargasses	dans	la	Région	Caraïbes.

Les	algues	sargasses	:	une	autre
approche



Etats	signataires	de	la	convention	de	Carthagène

L’objectif	de	cette	intervention	étant	de	:
	

développer	une	coopération	scientifique	et	technique	avec
l’ensemble	des	pays	signataires	de	la	convention	de
Carthagène,	à	la	fois	à	la	bonne	compréhension	du	phénomène,	la
protection	des	personnes,	des	zones	côtières	et	des	espèces	marines.

	
coordonner	les	moyens	mobilisés	par	les	Etats	pour	encadrer	la
production	de	cette	ressource	naturelle.

Les	Nations	unies	ne	pouvant	être	saisies	que	par	les	Etats,	le
CÉSECÉM	a	pris	l’initiative	en	octobre	2018,	d’adresser	un	courrier	au	Préfet,	au
président	de	la	République,	l’ambassadeur	délégué	à	la	coopération	régionale
Antilles-Guyane	et	à	l’ensemble	des	ambassadeurs	de	France	dans	la	grande
Caraïbe	(Sainte-Lucie,	Brésil,	Cuba,	Haïti,	Jamaïque,	République	Dominicaine,
Surinam,	Guyana,	Trinidad	et	Tobago,	Miami),	pour	qu’ils	soient	les	relais	de
notre	proposition	auprès	des	Nations	Unies.

La	problématique	des	sargasses	devant,	selon	le	CÉSECÉM,	s’inscrire
dans	une	logique	de	bassin,	une	rencontre	avec	les	membres	du	cabinet	de
la	ministre	des	outre-mer	et	de	l’environnement	est	organisée	en	Avril	2019.

Pour	cette	rencontre	une	note	de	propositions	relatives	au
renforcement	de	la	recherche	scientifique	et	à	la	coopération
régionale	et	universelle,	en	matière	d’action	pour	faire	face	à	la
prolifération	des	sargasses,	à	leur	circulation	dans	l’Océan	Atlantique
et	à	leur	échouage	massif	et	chronique	sur	les	littoraux	des	Etats	et
territoires	de	la	Caraïbe	et	des	Amériques,	a	été	préparée	avec	le
Professeur	Emmanuel	Jos,	et	le	Professeur	Pascal	Saffache.

Le	CÉSECÉM	s’est	assuré,	avant	d’élaborer	ses	propositions,	qu’elles
venaient	en	complément	des	réflexions	déjà	engagées,	notamment
dans	le	cadre	du	rapport	élaboré	par	Monsieur	le	sénateur	Dominique
THEOPHILE.

Le	développement	de	la	recherche	scientifique	et	de	l’information	mutuelle,
dans	le	cadre	de	la	Commission	Océanographique	Intergouvernementale	(COI)
et	de	sa	Sous-commission	pour	la	mer	des	Caraïbes	et	des	régions	adjacentes

4	propositions	faites	par	le	CÉSECÉM	à	la
ministre	des	Outre-mer	en	2019	:

Proposition	n°1	:	



(IOCARIBE).

Le	CÉSECÉM	propose	le	renforcement	de	la	coopération	en	matière	de
conséquences	sur	la	santé	des	populations	des	échouages	massifs	des	algues
sargasses	par	l’intermédiaire	de	l’Organisation	panaméricaine	de	la	santé
(PAHO).

Le	CÉSECÉM	propose	également	le	renforcement	de	la	coopération	en	matière
de	conséquences	économiques	des	échouages	massifs	des	algues	sargasses
par	l’intermédiaire	de	la	Commission	économique	des	Nations	Unies	pour
l’Amérique	latine	et	les	Caraïbes.

Le	CÉSECÉM	propose	d’explorer	de	nouvelles	sources	de	financement.

Voir	le	détail	des	propositions

cliquez	ici

Par	ailleurs,	le	CÉSECÉM	met	l’accent
sur	la	portée	et	les	limites	de	la
Convention	de	Carthagène	en	ce	qui
concerne	la	problématique	des	algues
sargasses

Voir	les	limites	de	la	convention	de	Carthagène

Contact	:	Laurent	Aglaé
Tél.	:	0696	06	83	30
laurent.aglae@collectivitedemartinique.mq

Proposition	n°2	:	

Proposition	n°3	:	

Proposition	n°4	:	
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